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Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-0118-0764-D 

DECISION 

portant autorisation d'un médecin à assurer la commande, la détention, le contrôle 
et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades 

dans un centre de soins aux personnes en situation de précarité du Secours Catholique 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé Provence Alpes Côte d'Azur, 

Vu le code de la santé publique et notamment les articles L. 6325-1, R. 6325-1 et R. 6325-2 ; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ; 

Vu la décision du 02 mars 2012 portant portant autorisation au docteur Pierre DUPIN, médecin retraité 
bénévole, à assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être 
responsable de leur dispensation gratuite aux malades dans un centre d'accueil de jour Béthanie, situé 
11 rue Malaval - 13002 Marseille ; 

Vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt en qualité de 
directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur; 

Vu le courrier reçu en date du 08 décembre 2017 du docteur Pierre DUPIN informant de son 
remplacement; 

Vu la demande présentée le 14 janvier 2018 par le docteur Jean ZÂILAH, médecin retraité bénévole 
afin d'assurer la commande, la détention, le contrôle et la gestion des médicaments et à être 
responsable de leur dispensation gratuite aux malades dans un centre d'accueil de jour Béthanie, situé 
11 rue Malaval - 13002 Marseille ; 

Considérant que les conditions d'approvisionnement, de détention, de contrôle, de gestion et de 
délivrance des médicaments sont conformes aux dispositions prévues par le code de la santé publique ; 

Sur proposition du département pharmacie et biologie de l'Agence régionale de santé ; 

DECIDE 

Article 1 : la décision POSNMQSAPB/humanitaire N°2012-01 en date 02 mars 2012 est abrogée. 

Article 2 : Monsieur le docteur Jean ZAILAH, inscrit au tableau de l'ordre des médecins sous le 
n°13/7527 (numéro RPPS 10004758313), est autorisé à assurer la commande, la détention, le 
contrôle et la gestion des médicaments et à être responsable de leur dispensation gratuite aux malades 
à l'accueil de jour Béthanie, situé 11 rue Malaval - 13002 Marseille ; 
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Article 3 : Toute modification apportée aux conditions d'approvisionnement, de détention, de contrôle, 
de gestion et de délivrance des médicaments, devra être portée à la connaissance du directeur général 
de !'Agence régionale de santé. 

Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet, dans un délai de 2 mois à compter, 
respectivement, de sa notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers, d'un recours 
contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent. 

Article 5: Le directeur général de !'Agence régionale de santé est chargé de l'exécution de la présente 
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Fait à MARSEILLE, le 30 janvier 2018 
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Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Réf : DOS-0118-0807-D 

DECISION 
portant autorisation de gérance après décès d'une officine de pharmacie 

dans la commune MARSEILLE (13014) 

Le directeur de I' Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L 5125-9, L 5125-21 et R 4235- 
51, R 5125-20 et 21 et R.5125-43; 

Vu l'ordonnance n°2018-3 du 03 janvier 2018 relative à l'adaptation des conditions de 
création, transfert, regroupement et cession des officines de pharmacie, et notamment son 
article 5; 

Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 
santé; 

Vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'Harcourt, en 
qualité de Directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, à 
compter du 01 janvier 2017 ; 

Vu l'arrêté du 06 novembre 1987 fixant la liste des diplômes, certificats ou autres titres 
délivrés par les Etats membres de la Communauté économique européenne ouvrant droit à 
l'exercice de la profession de pharmacien en France aux ressortissants desdits Etats ; 

Vu l'arrêté préfectoral des Bouches du Rhône du 07 août 2000 accordant la licence 
n°13#0007 40 pour le transfert de l'officine de la pharmacie au 17 rue du Muret 13014 
MARSEILLE; 

Vu l'acte de décès de Monsieur Franck BOVIS en date du 30 décembre 2017 ; 

Vu la demande adressée par Madame le docteur Cécile TEJEDA TERLIER, pharmacienne 
en vue de !"autoriser à gérer l'officine de pharmacie « Pharmacie Bovis » sise 17 rue du 
Muret - 13014 MARSEILLE, après le décès de son titulaire ; 

Vu le contrat de gérance d'une officine après le décès de son titulaire en date du 02 janvier 
2018 pour une période courant du 01 janvier 2018 au 31 décembre 2019 au plus tard, qui 
désigne Madame le docteur Cécile TEJEDA TERLIER comme pharmacienne gérante de 
l'officine de pharmacie « Pharmacie Bovis » sise à Marseille, établi par Madame Jacqueline 
BOVIS représentant la succession de Monsieur Franck BOVIS ; 
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Vu le certificat d'inscription au tableau de la section D de l'ordre des pharmaciens en date du 
24 novembre 2017 de Madame le docteur Cécile TEJEDA TERLIER, dont le diplôme d'état 
de docteur en pharmacie a été obtenu le 11 mai 2001 à l'Université Aix - Marseille Il (n° 
RPPS 10004120001) ; 

Considérant que Madame le docteur Cécile TEJEDA TERLIER remplit les conditions de 
nationalité et de diplôme prévues par le code de la santé publique ; 

DECIDE 

Article 1 : Madame le docteur Cécile TEJEDA TERLIER est autorisée à gérer l'officine de 
pharmacie « pharmacie Bovis » sise 17 rue du Muret - 13014 Marseille. Celle-ci a fait l'objet 
de la licence n° 13#0007 40 par un arrêté préfectoral en date du 07 août 2000. 
Article 2 : La présente autorisation est applicable jusqu'au 31 décembre 2019 et ne pourra 
être utilisée au-delà de cette date. 

Article 3 : La déclaration d'exploitation en date du 21 septembre 2006 de l'officine de 
pharmacie « pharmacie Bovis » sise 17 rue du Muret - 13014 Marseille, est abrogée. 
Article 4 : La présente décision est susceptible de faire l'objet dans un délai de deux mois 
d'un recours contentieux devant le tribunal administratif 22 rue Breteuil 13006 Marseille, à 
compter de sa date de notification aux intéressés et de sa publication pour les tiers. 
Article 5 : Le directeur de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur est 
chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée aux personnes physiques et 
morales intéressées et publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Fait à Marseille, le 31 janvier 2018 

R5 
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